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CREMATION DE SAPINS 
 
L'Amicale des Sapeurs-Pompiers d'Ebersheim vous invite à son opération Crémation de sapins, le 
vendredi 12 janvier 2018 de 18h à 20h au dépôt d'incendie (à côté de l'école maternelle) 
Vin chaud - jus de pomme chaud - saucisses chaudes - crêpes locales 
 
 

VIGILANCE CAMBRIOLAGE 
 
Plusieurs cambriolages ont été enregistrés ces derniers jours en Centre-Alsace, qui plus est en pleine 
journée. 
Assurez-vous de tout verrouiller comme il se doit lorsque vous vous absentez, veillez sur votre 
voisinage proche qui veillera sur votre propriété en retour. Cette auto-surveillance est de loin la plus 
productive et la plus efficace. En cas de doute, pas d’hésitation : composez le 17. 
 
 

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE 
 
Tout jeune de nationalité française, garçon ou fille, doit se faire recenser entre la date de ses 16 ans 
et la fin du troisième mois suivant. C’est une démarche obligatoire et nécessaire pour pouvoir 
s’inscrire aux examens et concours soumis à l’autorité publique (CAP, baccalauréat, permis de 
conduire…) 
Merci de vous rendre à la mairie avec votre livret de famille et une pièce d’identité. 
 
 

DEJECTIONS CANINES 
 
Les déjections canines sont autorisées dans les seuls caniveaux à l'exception des parties de ces 
caniveaux qui se trouvent à l'intérieur des passages pour piétons. En dehors des cas précités, les 
déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les 
espaces des jeux publics pour enfants et ce par mesure d'hygiène publique. 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen 
approprié au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal. 
En cas de non-respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention de 1ère classe (35 
euros). 
 

LA POLICE NATIONALE RECRUTE 
 
Dans le cadre de la politique ambitieuse de recrutement dans les forces de sécurité intérieure, la 
police nationale proposera plus de 8 000 postes en 2018 : gardiens de la paix, adjoints de sécurité,  
personnels administratifs ou scientifiques constitueront la majeure partie des recrutements. Des 
commissaires, des officiers, ainsi que des cadets de la République seront également recrutés. 
Tout renseignement complémentaire pourra être obtenu par le public en consultant le site 
www.lapolicenationalerecrute.fr, en composant le numéro vert national au 0800 220 800 ou en 
contactant les délégués au recrutement pour la zone Est au 03 87 16 13 69. 
 
 

OBJETS TROUVÉS 
 

gilet homme – parapluie – lunettes de soleil 


